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MINISTERE DE AFFAIRES SOCIALES

Arrêté du ministre des affaires sociales du 13 avril 1998,
relatif à la fixation du délai de déclaration des
travailleurs nouvellement recrutés pour certains
secteurs ou professions à la caisse nationale de
sécurité sociale.

Le ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, modifiée et complétée
par la loi n° 95-103 du 27 novembre 1995, relative au régime de
réparation des préjudices résultant des accidents du travail et des
maladies professionnelles et notamment son article 7 (nouveau),

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales du 4 janvier 1996,
relatif à la fixation du délai de déclaration des travailleurs
nouvellement recrutés pour certains secteurs ou professions, à la
caisse nationale de sécurité sociale,

Arrête :

Article unique. - Le délai de déclaration des travailleurs
nouvellement recrutés à la caisse nationale de sécurité sociale est
fixé à sept jours ouvrables pour les secteurs d'activité suivants :

- bâtiment, travaux publics,

- industries alimentaires,

- acconage et manutention,

- artisanat et petits métiers.

Tunis, le 13 avril 1998.

Le Ministre des Affaires Sociales

Chedhly Neffati

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

NOMINATION

Par arrêté du ministre des affaires sociales du14 avril
1998. 

Monsieur Abdessattar Maâroufi, est nommé membre
représentant le ministère de la formation professionnelle et de
l'emploi au conseil d'entreprise de l'office des tunisiens à
l'étranger, en remplacement de Monsieur Hédi Mammou.

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 98-808 du 13 avril 1998, portant
répartition de crédits, ouverture de crédits
complémentaires, et virements d'article à article au
titre de la gestion 1997. 

Le Président de la République,

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi
organique du budget telle que modifiée ou complétée par
les textes subséquents et notamment la loi organique n°
96-103 du 25 novembre 1996 et notamment ses articles 11
(nouveau) 32 et 37;

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique telle que modifiée ou
complétée par les textes subséquents;

Vu la loi n° 96-113 du 30 décembre 1996, portant loi de
finances pour la gestion 1997;

Vu le décret n° 96-2458 du 30 décembre 1996, portant
répartition des crédits ouverts par la loi de finances sus-visée pour
la gestion 1997;

Vu l'arrêté du ministre des finances du 31 décembre 1997,
portant augmentation des crédits de paiement à caractère évaluatif
affectés au remboursement du principal de la dette publique au
titre de l'année 1997;

Sur proposition du ministre des finances;

Décrète :

Article Premier - Sont autorisés les virements de crédits
d'article à article à l'intérieur des chapitres du budget de l'Etat titre
I pour la gestion 1997 conformément au tableau "A" annexé au
présent décret.

Art. 2 - Est autorisée l'ouverture de crédits complémentaires
par prélèvement sur le chapitre XXVIII "dépenses imprévues" du
budget de l'Etat Titre I pour la gestion 1997 conformément au
Tableau "B" annexé au présent décret.

Art. 3 - Les crédits d'engagement et les crédits de
paiement du titre II du budget de l'Etat pour la gestion
1997 sont répartis conformément au Tableau "C" annexé au
présent décret.

Art. 4 - Les crédits d'engagement et les crédits de paiement
financés par des ressources en capital provenant d'emprunts
extérieurs affectés directement aux projets de l'Etat pour la  
gestion 1997 sont répartis par article conformément au tableau "D"
annexé au présent décret.

Art. 5 - Est autorisée par prélèvement sur le chapitre des
"dépenses imprévues" du titre II du budget de l'Etat pour la
gestion 1997, l'ouverture de crédits complémentaires
conformément au tableau "E" annexé au présent décret.

Art. 6 - Est autorisée par prélèvement sur le chapitre des
"dépenses imprévues" du titre II du budget de l'Etat pour la
gestion 1997, l'ouverture de crédits complémentaires sur des
ressources en capital provenant d'emprunts extérieurs affectés
directement aux projets de l'Etat, conformément au tableau "F"
annexé au présent décret.

Art. 7 - Sont augmentés dans la limite de 140.700.000 Dinars,
les crédits de paiement à caractère évaluatif réservés au
remboursement du principal de la dette publique au titre de l'année
1997.

Ces dépenses supplémentaires sont payées sur les ressources
du trésor public.

Art. 8 - Les crédits d'engagement et les crédits de paiement du
Titre II du budget annexé des communications pour la gestion
1997 sont répartis par article conformément au tableau "G" annexé
au présent décret.

Art. 9 - Le ministre des finances est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 13 avril 1998.

Zine El Abidine Ben Ali


